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CONSEIL  MUNICIPAL 
du jeudi 11 mars 2021 

-------------------------------------------- 
Compte - Rendu 

 

La séance publique est ouverte à 17h02, et présidée par Monsieur Robert DAGORNE Maire en exercice, 
Monsieur le Maire propose au Conseil la désignation de Madame Victoria BACIGALUPO en qualité de secrétaire 
de séance.  
Il  est procédé à l’appel du Conseil par Monsieur Eric MATAILLET-ROCCHINI Conseiller Municipal ; 
06  Pouvoirs : Martine ROSOLI donne pouvoir à Christian LOBELLO (entre en séance à 17h31) ;  Marie LE BRIZAULT donne pouvoir à 
Constance BERENGER ; Aurélien DYJAK donne pouvoir à Renaud DAGORNE ; Christopher VIANDE donne pouvoir à Victoria BACIGALUPO ; 
Cécile CAILLAT donne pouvoir à Pascal WILLEMIN (entre en séance à 17h48) – Alain REBUFFEL donne pouvoir à Daniel GUENSER. 
L’ensemble des 29 conseillers municipaux étaient présents ou représentés ; quorum atteint conseil au complet. 
Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal de l’usage fait de la délégation permanente votée par la 
délibération n° DEL_2020_012 en date du 10 juin 2020  portant sur les  Décisions du Maire prises et visées par 
le contrôle de légalité depuis la  séance du 09 février 2021 :  

25/01/2021 N°5 contrat maintenance logiciel NOE 

26/01/2021 N°6 contrat maintenance avec GSI services 

04/02/2021 N°7 av2 travaux de sécurisation combles mairie 

04/02/2021 N°8 av1 mo avec fabrica traceorum mairie 

 N°9 non attribué 

18/02/2021 N°10 contrat maintenance avec SCHINDLER 

23/02/2021 N°11 demande subvention auprès de la préfecture DSIL - rénovation 
énergétique Duby 

24/02/2021 N°12 demande subvention auprès CD13 - travaux proximité - base plein air 
ALSH st Martin 

24/02/2021 N°13 demande subvention auprès CD13 - AFC 2021 
Le Conseil Municipal lui donne acte de ces informations. 
 
Monsieur le Maire propose l’adoption du procès-verbal n° 7, portant sur la séance du 09 février 2021. 
Aucune observation. 
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés : Pour :               29 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL PROCEDE A L’EXAMEN DES QUESTIONS A L’ORDRE DU JOUR – 
 

QUESTION N° 01 :   INSTAURATION DE LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE 
Rapporteur : M. ROUSSEAU 

Les membres du Conseil, DECIDE : 
- de mettre en place la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure à compter du 1er janvier 2022 ; 
- d’appliquer le barème et les exonérations définies ci-après ; 

Assiette et exonérations proposées : 
Récapitulatif des exonérations supplémentaires qui seront mises en place au 1er janvier 2022 :  
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 Exonération des enseignes dont la superficie cumulée est < 3 m² ;  
 Abattement de 50% de la taxe des enseignes d’une surface comprise entre 3 et 12m². 

Il est précisé que les tarifs sont actualisables chaque année en application de l’article L 2333-12 du C.G.C.T et 
selon la grille publiée par la direction générale des collectivité locales. 
Il est précisé que la base et l’assiette de cette taxe peut être révisée par délibération du conseil municipal. 
Il est précisé que les propriétaires ou exploitants d’enseignes concernés par la mise en place de la taxe seront 
informés avant le 31 décembre 2021 de leur obligation de déclarer à la commune les enseignes et pré 
enseignes par transmission du Cerfa n°15702*02. 

- De fixer le seuil de recouvrement à 10 euros et exonère toutes cotes qui lui seraient inférieures. 
- De charger Monsieur le Maire, Monsieur le Directeur Général des Services et le Receveur Municipal de 

mettre en œuvre cette taxe à compter de l’exercice 2022. 
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés : Pour : 29 

 
Madame Martine ROSOLI entre en séance à 17h31 

 
QUESTION N° 02 : TAXES DIRECTES LOCALES – FIXATION DES TAUX D’IMPOSITIONS POUR L’ANNEE 2021  

Rapporteur : M. LOBELLO 
Il est rappelé au conseil la réforme de la taxe d’habitation en cours, qui conduit au  transfert à la commune de 
la part départementale du foncier bâti. 
En conséquence, et pour 2021 la commune doit voter deux taux : 

- la taxe foncière sur le foncier bâti, en additionnant le taux communal souhaité au taux départemental 
2020. Ce nouveau taux s’appelle taux de référence. 

- la taxe sur le foncier non bâti, 
Le conseil municipal décide de maintenir à l’identique les taux d’impositions du foncier bâti et du foncier non 
bâti pour l’année 2021 il s’agira donc d’adopter le taux de référence 2021, qui correspond pour le foncier bâti 
à l’addition suivante  : 
Taux de référence 2021 =  taux communal 2020 + taux départemental 2020. 
Le conseil municipal adopte les taux de référence 2021 ainsi que suit :  
 

Le conseil charge monsieur le maire de signer l’état de notification 1259 COM qui sera notifié dans les 
prochaines semaines et d’ajuster les crédits correspondant au budget supplémentaire 2021. 
A l’unanimité des suffrages exprimés 
le conseil adopte le taux de référence 2021 pour du foncier bâti à 37,75%, et fixe le taux du foncier bâti à 42,12 
%. 
 Pour : 23 

 Abstention : 06 S DI BENEDETTO – N RAPHEL – D GUENSER –  
   C CAILLAT – P WILLEMIN – A REBUFFEL 

 Contre : 00 
 
Monsieur le Maire présente la Question n°4 avant la Question n°3 -  Budgets 
 
QUESTION N° 04 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 01 MARS 2021 

Rapporteur : M. le Maire 
 
Au 01/03/2021, compte tenu des départs en retraite et des ajustements dans les emplois permanents, l’effectif 
réel des emplois pourvu au tableau des effectifs est de 127,5 équivalents temps plein soit 133 agents. 
Une actualisation de cette autorisation et donc une modification du tableau des effectifs au 01/03/ 2021 : 

 
Impôts 

 

Taux communal 
2020 

Taux départemental 
2020 

Taux de référence  
2021 
voté 

 A B A+B 

Taxe foncière bâti 22,70 15,05 37,75 % 

Taxe foncière non bâti 42,12  42,12 % 
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 Création de 2 postes au grade de Rédacteur principal 2ème classe ; 
Le Conseil DECIDE : 
1. d’approuver le tableau des effectifs de la commune d’Eguilles, applicable à compter du 01/04/2021 ; 
2. de préciser que les précédentes délibérations fixant le tableau des effectifs de la commune sont abrogées à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente. 
3. de dire que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant aux emplois et 
grades ainsi créés et / ou modifiés seront inscrits aux budgets des exercices concernés. 
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés : Pour : 29 
 
QUESTION N° 03 : VOTE DES 3 BUDGETS PRIMITIFS 2021 

Rapporteurs : M. le Maire et M. LOBELLO 
BUDGET PRIMITIF DE LA COMMUNE – Exercice 2021 
Section de fonctionnement du budget général – éléments d’explication 
La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et recettes à 10 942 737 euros.   
Il tient compte des éléments de contexte et aux hypothèses d’évolution présentés dans le Rapport 
d’Orientation Budgétaire. 
Au sein de ce cadre global, les recettes réelles sont estimées à 10 356 033,00 euros, ce qui représente une 
augmentation par rapport au budget de l’exercice 2020, lequel, en raison de l’effet de la crise sanitaire, avait 
connu un net repli. 
Les dépenses réelles de fonctionnement sont estimées quant à elles à 8 863 764 euros. Elles totalisent 
l’ensemble des dépenses obligatoires (dépenses de personnels, indemnités, charges financières, prélèvement 
S.R.U. / A.L.U.R. estimé), ainsi qu’une partie des dépenses de fonctionnement à caractère général du chapitre 
011 dont le montant sera réévalué lors du budget supplémentaire. 
A ce stade, aucun virement à l’investissement n’est inscrit. 
Les graphiques ci-dessous sont présentés sur la base des volumes définitifs du budget (BP + BS) 
Comme évoqué dans le Rapport d’Orientation Budgétaire, le budget de fonctionnement va retrouver sur 
l’exercice 2021 des volumes comparables à la moyenne des années 2014-2019. 
Globalement, si les grandes masses budgétaires restent stables, c’est la structure des dépenses et recettes qui 
se modifie. Nous développerons cela dans les pages qui suivent. 
Voici en pourcentage des recettes réelles de fonctionnement comment seront ventilées les recettes 
budgétaires de l’année 2021 : 

Après une année 2020 exceptionnelle du point de vue budgétaire, l’année 2021 est un retour à la normale en 
matière de recettes. Le volume des recettes se maintien malgré les prélèvements de la loi S.R.U. / A.L.U.R. et la 
forte baisse de la DGF.  
Les recettes fiscales retrouvent leur dynamique propre liée notamment au contexte immobilier, et les revenus 
des services connaissent une amélioration liée :  

- à la reprise des activités,  
- à l’actualisation de certains tarifs (restauration, tennis, école de musique, refuge animalier).  

En volume global il s’agit d’un retour à la moyenne des années précédentes (2018 mis à part en raison de la 
comptabilisation de recettes exceptionnelles sur l’exercice). 
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Voici en pourcentage des dépenses réelles de fonctionnement la ventilation des dépenses au budget 2021 :  

 
Dans le Rapport d’Orientation Budgétaire du 8 février le niveau des dépenses réelles de fonctionnement a été 
estimé à 9 580 371 euros (tableau page 27 de l’annexe).  
En volume ce sont les crédits qui seront ouvert au total budget primitif + budget supplémentaire. 
Ce volume d’opérations restera dans le même ordre du niveau des dépenses réellement constatées depuis 
2014 et témoigne, malgré le contexte difficile engendrant des dépenses exceptionnelles, la bonne maitrise des 
dépenses par la municipalité.  Les grands équilibres (Capacité d’Autofinancement et soutenabilité de la dette) 
sont ainsi respectés.  
Le graphique ci-dessous permet de constater la stabilité des postes principaux de dépenses sur la durée, 
notamment les charges à caractères général et charges de personnel des chapitres 011 et 012. 
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Dans les faits, les économies obtenues dans la négociation des contrats, la stabilité des charges de personnel, 
les économies d’énergie ont compensé les augmentations de charges liées aux services nouveaux. 
Le contexte sanitaire demeurant le même, les activités associatives, les manifestations sportives, culturelles 
étant reportées contribuent à contenir pour la deuxième année consécutive certains postes de dépenses. Dans 
le même temps d’autres dépenses qui étaient nouvelles en 2020 deviennent des dépenses permanentes 
(produits d’hygiène, équipements individuels de protection, portage de repas pour les séniors, activité de la 
banque alimentaire….). 
Avant de présenter les chiffres par niveau de vote chapitre et opération, voici un résumé des éléments 
d’explication qui reprennent les principales hypothèses exposées dans le rapport d’orientation budgétaire 
présenté lors du dernier Conseil Municipal.  
Section de fonctionnement budget général – éléments d’explication 

 Chapitre 011 : charges à caractère général : le document budgétaire proposé n’ouvre qu’une partie 
des crédits nécessaires au fonctionnement des services pour l’année complète ; 
En 2020 2 285 725,62 euros de crédits avaient été ouverts. 
Le budget primitif 2021 ouvre 1 704 977,35 euros de crédits qui seront complétés au budget 
supplémentaire de manière à atteindre le volume nécessaire au bon fonctionnement des services, soit 
2 300 000 euros. 
Cette enveloppe permettra de tenir compte des hypothèses d’augmentation de l’accueil au sein des 
services enfance jeunesse, l’accroissement des fréquentations des écoles de tennis et de musique, 
hausse du prix des denrées et l’extension du bio, la hausse du coût de l’énergie ; et, dans le même 
temps la renégociation ou la diminution des services extérieurs. 
Un nouvel effort d’économie est demandé à tous les services municipaux et délégations afin de 
respecter cet engagement, qui porte notamment sur les usages (consommables, reprographie, 
éclairage, renouvellement des petits matériels, usage du parc automobile). 

 Chapitre 012 : L’effort de prospective et de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et 
compétences, permet de présenter pour la première fois un budget à la baisse. 
Malgré tous les facteurs de hausse, notamment le fameux Glissement Vieillesse Technicité induit par le 
statut de la fonction publique territoriale, l’effort réalisé permet de n’inscrire au budget que la somme 
de 6 130 000 euros en diminution par rapport aux 6 200 898 euros ouverts au budget 2020. Cette 
baisse est une première et prouve les efforts d’économie et de bonne gestion de la masse salariale. 

 Chapitre 65 : le montant est en augmentation de 4 000 euros par rapport au budget 2020. Il s’agira de 
maintenir la subvention au CCAS à 45 000 euros pour tenir compte de la réalité des demandes d’aides 
liées à la crise ; le montant des indemnités des élus, ainsi que des subventions aux associations restent 
stables. 

 Chapitre 66 : le montant inscrit à la baisse par rapport à 2020 permet de constater la baisse du taux 
moyen des charges financières. 
Néanmoins, une provision reste inscrite pour faire face à d’enventuels frais financiers liés à la 
mobilisation d’un crédit de trésorerie dont l’usage pourrait être nécessaire pour couvrir le bref 
décalage entre les dépenses importantes d’investissement et l’encaissement des subventions du CD 13 
et du conseil de territoire du Pays d’Aix. 

 Chapitre 67 : le chapitre retrace essentiellement des opérations exceptionnelles d’annulation de titres 
émis les exercices antérieurs. Il s’agit d’opérations d’ordre budgétaire, qui permettent des 
régularisations comptables ou juridiques. 
Au budget primitif ce chapitre n’est pas approvisionné. Il le sera si nécessaire au budget 
supplémentaire. 

 
Eléments d’explications en recettes : 

 Chapitre 013 : le montant des prévisions est ajusté sur une moyenne des années précédentes. 
 Chapitre 70 : les prévisions sont ajustées en tenant compte d’une simulation permettant le retour à un 

volume d’activité des services identique à 2019, et en tenant compte des majorations de tarif 
appliquées sur certaines activités culturelles ou de loisirs (école de musique et tennis). 
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 Chapitre 73 : le montant des contributions directes est ajusté pour tenir compte du gel des bases 
fiscales de taxe d’habitation, mais avec une forte dynamique de la base de taxe foncière, ainsi que des 
taxes additionnelles aux droits de mutations qui devraient s’établir à 800 000 euros. 
Globalement le niveau des contributions est stable à 7 541 128 euros. 

 Chapitre 74 : la baisse de la Dotation Globale de Fonctionnement se poursuit, ainsi que celui du 
reversement du F.P.I.C. Dans le même temps les contributions de la C.A.F. 13 aux activités des services 
sociaux et de loisirs retrouvent leur niveau de 2019 sur la base du nouveau contrat « enfance 
jeunesse ». 

 Chapitre 75 : les revenus du patrimoine (locations) sont stables à 150 000 euros.  
 Chapitre 77 : Sont inscrits à ce chapitre les produits exceptionnels attendus dus suite à des 

encaissements imprévus ou des remboursements d’assurance. Le produit des cessions d’actifs ne peut 
être budgétisé mais sera comptabilisé automatiquement à ce chapitre. 

 Chapitre 042 : il s’agit essentiellement d’opérations d’ordre de transfert au compte de résultat de 
l’amortissement des subventions d’équipement perçues. 

Conformément aux règles applicables, 6 votes devront être effectués pour les chapitres 011 ; 012 ; 65 ; 66 ; 
67 ; 014 ; et 7 votes pour les chapitres 013, 70, 73,74, 75, 76, 77. 
Le montant des dépenses et recettes de fonctionnement est arrêté en équilibre à la somme de 10 857 736 
euros. 
Section d’investissement budget général – éléments d’explication 
L’équilibre prévisionnel de la section s’établit à 6 415 528,85 euros.  
Il repose sur le plan d’investissement et de financement présentés au Rapport d’Orientation Budgétaire du 8 
février 2021. 
Dans l’attente de la reprise des excédents de l’exercice 2020, seule une partie du programme annuel 
d’investissement, construit autour de 6 025 000 de crédits nouveaux sur l’année 2021 sera repris au Budget 
Primitif général 2021. 
Cela représente 2 640 000 euros de crédits nouveaux du plan pluriannuel d’investissement et 483 566,99 euros 
de crédits correspondant aux dépenses récurrentes. 
Ces crédits permettront de couvrir jusqu’au budget primitif les dépenses nouvelles d’investissement. 
Chapitre 21 : Ces dépenses prévues pour 135 000 euros concernent les acquisitions de matériels, outillages, 
renouvellement du parc auto, les travaux annuels la signalisation routière, l’informatique, les aménagements 
de terrains et travaux forestiers. 

 Chapitre 23 : Ce chapitre provisionné à hauteur de 348 566,99 euros concerne les travaux pluriannuels 
sur le patrimoine, notamment la rénovation, la réalisation de la mise aux normes de l’éclairage public, 
les mises aux normes thermiques et l’étanchéité des bâtiments (hors opérations) et l’aménagement 
des parcs et jardins. 

 Opérations individualisées : elles sont décrites ci-dessous dans le tableau de vote pour 2 640 000,00 
euros. 

 Chapitre 16 : remboursement du capital de la dette. 760 000,00 euros sont provisionnés, en légère 
augmentation par rapport à 2020 en raison de l’évolution de la structure de la dette et de la 
souscription d’un nouvel emprunt en 2020. 
L’annuité de la dette reste globalement identique aux années précédentes. 
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 Chapitre 45 : il s’agit des dépenses réalisées sous mandat. A ce jour et en fonction des travaux à 

réaliser sur les compétences transférées du pluvial, de la gestion des zones d’activités et de la DECI 
(défense contre l’incendie), 105 000 euros sont ouverts. 

 Chapitre 040 : Ce chapitre comprend l’amortissement obligatoire des subventions transférables au 
compte de résultat, selon les règles de dépréciation des actifs et passifs au bilan de la commune. Il est 
la contrepartie des crédits ouverts au chapitre 042 en section de fonctionnement, pour un montant de 
580 000 euros. 

La section comprend en plus des crédits nouveaux, 1 846 961,86 euros de crédits de report comptabilisés en 
Restes A Réaliser, ces crédits s’additionnent aux crédits nouveaux. Tous ces éléments sont décrits en détail 
dans le tableau de vote dans les pages ci-après. 
Le montant total des dépenses d’investissement de la section est arrêté à 6 415 528,85 euros et se répartit 
comme suit : 

 
Recettes d’investissements du budget général : 
Les recettes de la section d’investissement reflètent des décisions stratégiques de la municipalité : demandes 
de subvention, recours à l’endettement, la mobilisation de l’épargne et affection du résultat antérieur. 

 Chapitre 10 : 1 150 000 euros répartis entre 700 000 euros de FCTVA (estimés) et 450 000 de taxe 
d’aménagement (d’après les estimations de la DDTM). Il n’y a pas d’affectation du résultat antérieur 
au budget primitif. 

 Chapitre 13 : 391 361,00 euros correspondent au montant des subventions notifiées à la commune à 
cette date. 

 Chapitre 45 : En recettes ce chapitre est la contrepartie des dépenses prévues au chapitre 45 – 
dépenses sous mandat pour 105 000 euros 

 Chapitre 040 : ce chapitre comprend les dotations aux amortissements techniques qui sont la 
contrepartie des dépenses prélevés sur la section de fonctionnement par le biais du chapitre 042, soit 
2 082 758,65 euros. 

Le montant total des recettes d’investissement de la section est arrêté à 6 415 528,85 euros.  
Présentation générale normalisée du budget 2021 par niveau de vote :  
Les restes à réaliser de l’exercice antérieur, les opérations d’ordre sont données pour information. Ces 
sommes entrent dans l’équilibre global de la section d’investissement mais ne donnent pas lieu à vote. 
Dépenses de fonctionnement du budget général : 
 
CHAPITRES BUDGETAIRES BUDGET 2021 
011 – charges à caractère général  1.704.977,35 € 
012 – charges de personnel et frais assimilés  6.130.000,00 € 
65   - autres charges gestion courante  390.000,00 € 
66   - charges financières (y compris I.C.N.E.) 200.000,00 € 
67   - charges exceptionnelles  0,00 € 
014 – Atténuation de recettes dont pénalités SRU ALUR 350.000,00 € 
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042, 6811 – dotation amortissements & provisions 2.082.758,65 € 
023 / ordre : virement à la section d’investissement 0,00 € 
TOTAL 10.857.736,00 € 
En recettes 5 votes, pour les chapitres 011 ; 012 ; 65 ; 66 ; 014 ; à l’exclusion des opérations d’ordre du 
chapitre 042. 
Recettes de fonctionnement du budget général : 
CHAPITRES BUDGETAIRES BUDGET 2021 
R 002 - Excédent voté de fonctionnement, report de 2020 0,00 € 
013 – atténuations de charges  60.000,00 € 
70   - produits des services et du domaine  1.250.000,00 € 
73   - impôts et taxes  7.541.128,00 € 
74   - dotations, subventions et participations  1.251.603,00 € 
75   - autres produits de gestion courante (dont loyers) 150.000,00 € 
76   - produits financiers  5,00 € 
77 - produits exceptionnels  25.000,00 € 
042 Opérations d’ordre de transferts entre sections 580.000,00 € 
TOTAL 10.857.736,00  € 
En dépenses, 7 votes pour les chapitres 013 ; 70 ; 73 ; 74 ; 75 ; 76 ; 77, à l’exclusion des opérations d’ordre du 
chapitre 042. 
Il est constaté l’équilibre de la section de fonctionnement en dépenses et recettes arrêté au montant de 
10.857.736,00 euros. 
Dépenses d’investissement du budget général : 
Pour la section d’investissement, il est proposé une présentation par chapitres, et par opérations, ventilées 
entre les opérations individualisées (O.I.) et non individualisées (O.N.I.) avec un sous - détail pour les opérations 
déjà ouvertes lors des exercices antérieurs, et qu’il est proposé de mouvementer en 2021. 
 
Vote des chapitres et opérations :  
CHAPITRES BUDGETAIRES BUDGET 2021 
001 – REPORT A NOUVEAU DEBITEUR 0,00 € 
16 – Emprunts & dettes assimilées (amortissement du K) 760.000,00 € 
21 – Immobilisations corporelles (O.N.I.) 135.000,00 € 
23 – Immobilisations en cours (O.N.I.) 348.566,99 € 
Opérations individualisées (PPI) (détail ci-dessous pour vote) 2.640.000,00 € 
    458-2 : compétences transférées à la Métropole 105.000,00 € 
040 – Opérations d’ordre entre sections (amortissement des 
subventions) 

580.000,00 € 

RESTES A REALISER  - Immobilisations corporelles (O.N.I.) 96.097,55 € 

RESTES A RÉALISER - (OPÉRATIONS INDIVIDUALISÉES)  1.750.864,31 € 

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2021 6.415.528,85 € 
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6 votes par chapitres 10 ; 13 ; 16 ; 20 ; 21 ; 23 (Opérations Non Individualisées) et 13 votes par opération 
correspondant aux crédits nouveaux inscrits en Opérations Individualisées au budget général, sans les Restes 
à Réaliser : 

2020

RESTES A 
REALISER

BP - 
CREDITS 

NOUVEAUX

TOTAL DES 
CREDITS 
OUVERTS 

AU BP

1503 HOTEL DE VILLE             404 803,33       280 000,00       684 803,33 

1504 SALLE MULTI ACTIVITE               51 462,85                     -           51 462,85 

1505 ENFOUISSEMENT EP CV ANCIEN                            -                       -                       -   

1506 AMENAGEMENTS COMPLEXE SPORTIF             152 324,40       100 000,00       252 324,40 

1602 CARREFOUR RD 17             495 639,40       845 000,00    1 340 639,40 

1605 AMENAGEMENT POSTE ELECTRIQUE               48 920,00       200 000,00       248 920,00 

1701 PARC FONTLAURE               13 045,50         40 000,00         53 045,50 

1801 ENTRÉE DE VILLE LAMPIS JASSES ARTAUD                 3 055,80                     -             3 055,80 

1802 ENTREE DE VILLE AIX LAMPIS JASSES             174 080,71       150 000,00       324 080,71 

1902 CIMETIERE               26 277,00                     -           26 277,00 

1903 GROUPE SCOLAIRE III                            -                       -                       -   

1904 ECOLE SURVILLE                 3 000,00                     -             3 000,00 

1906 AMENAGEMENT CRECHE CANAILLOUX                 7 200,00       110 000,00       117 200,00 

1907 ANCIEN HOPITAL               77 920,00                     -           77 920,00 

1909 ESPACE DUBY               33 420,00       110 000,00       143 420,00 

1910 LOCAUX ASSOCIATIFS ST MARTIN             125 200,40       320 000,00       445 200,40 

1912 ALSH ST MARTIN                            -         120 000,00       120 000,00 

2002 CHAPELLLE DES FIGONS               10 948,50                     -           10 948,50 

2003 REHABILITATION CENTRE ANCIEN               69 990,86         90 000,00       159 990,86 

2004 AIRES DE LOISIR – PARC PAYSAGER               41 341,56       100 000,00       141 341,56 

2005 JALASSIERES               12 234,00                     -           12 234,00 

2006 – ESPACE SPORTIF COUVERT         15 000,00         15 000,00 

2007 - CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL                            -         160 000,00       160 000,00 

Total          1 750 864,31    2 640 000,00    4 390 864,31 

2021

OPERATIONS D'INVESTISSEMENT DU PPI

 
 
 
Recettes d’investissements du budget général : 
CHAPITRES BUDGETAIRES BUDGET 2021 
021– Virement de la section de fonctionnement 0 € 
13 – Subventions d’investissements 391.361,00 € 
10 – Dotations fonds divers et réserves                                                                1.150.000,00 €     
040 – opérations d’ordre (contrepart. amortissemts.) 2.082.758,65 € 
458-1 – COMPETENCES TRANSFEREES 105.000,00 € 
RESTE A REALISER EN RECETTES A REPRENDRE EN 2020 2.686.409,20 € 
TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT PREVUES POUR 2021 6.415.528,85 € 
En recettes d’investissement : votes aux chapitres 10, 13; 458, à l’exclusion des Restes A Réaliser et des 
opérations d’ordre du chapitre 040. 
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Conformément à la réglementation, ce budget est présenté en équilibre réel, c’est-à-dire que l’excédent des 
recettes réelles de fonctionnement et les ressources propres affectées à l’investissement couvrent l’annuité de 
la dette. 
Le Conseil Municipal, après avoir constaté l’équilibre des dépenses et recettes et accepté un vote global des 
chapitres budgétaires,  
Adopte à la majorité des suffrages exprimés, le Budget Primitif général 2021 de la commune.  
 Pour : 23 

 Abstention : 00 
 Contre : 06 S DI BENEDETTO – N RAPHEL – D GUENSER –  
   C CAILLAT – P WILLEMIN – A REBUFFEL 

Madame Cécile CAILLAT entre en séance à 17h48 
 
BUDGET ANNEXE DE PRODUCTION D’ELECTRICITE PHOTOVOLTAÏQUE 
Comme cela a été évoqué lors du débat d’orientation budgétaire du 8 février 2021, le budget annexe 
photovoltaïque a réalisé en 2020 une production « normale » et bénéficie désormais d’un quasi équilibre lié au 
rééchelonnement de la dette.  
La situation budgétaire va demeurer précaire, et pour plusieurs années. L’indemnité transactionnelle discutée 
dans le cadre du contentieux avec les installateurs, est attendue pour la deuxième année consécutive en 
recettes de fonctionnement. 
Compte tenu des obligations comptables liées à l’amortissement du matériel, la section d’investissement 
reprend un excédent qui va croitre chaque et permet dès cette année de rembourser à la commune les avances 
réalisées pour le fonctionnement ainsi que l’apport en capital réalisé en 2017. 
L’équilibre général 2021 du budget annexe de production d’électricité photovoltaïque est arrêté 
ainsi qu’expliqué dans les paragraphes qui suivent. Il s’agit d’un budget primitif sans reprise des résultats de 
l’année 2020. Ce budget sera complété après adoption du compte administratif par un budget 
supplémentaire.  
Section de fonctionnement du budget annexe de production d’électricité photovoltaïque : 
La section de fonctionnement retrace en dépenses les charges d’exploitation (entretien de la centrale de 
production d’électricité, et remboursement de charges au budget principal (personnel et contrat) ainsi qu’une 
provision pour les charges financières de l’emprunt. 
En recettes, au chapitre 70 la sommes de 24 000 euros correspond à l’estimation des ventes d’électricité. Au 
chapitre 77 est inscrit le montant d’une indemnité transactionnelle espérée en clôture du contentieux avec les 
sociétés ayant installé la centrale photovoltaïque. 
L’équilibre de la section de fonctionnement est arrêté à 74 000 euros. 
Le conseil est invité à se prononcer par 4 votes sur les chapitres 011, 012, 66 et 023 en dépenses ; et 2 votes sur 
les chapitres 70 et 77 en recettes. 
  
Section d’investissements du budget annexe de production d’électricité photovoltaïque : 
La section d’investissement retrace en dépenses le remboursement de l’échéance d’emprunt, le 
remboursement d’une avance en capital réalisée par la commune le 18 mai 2018, ainsi que pour l’équilibre de 
la section un montant provisionnel de 1570 euros au chapitre 23 immobilisations en cours. 
L’équilibre de la section d’investissement est arrêté à la somme de 63 250 euros. 
Le conseil municipal est invité à se prononcer par 3 votes sur les chapitres 10,16,23 en dépenses, et 1 vote en 
recettes au chapitre 021. 
Le détail des inscriptions budgétaires est consultable en mairie auprès de la direction générale des services, 
dans la maquette budgétaire annexée à la présente délibération. 
Il est demandé au Conseil Municipal, après avoir constaté l’équilibre des dépenses et recettes de 
fonctionnement et le suréquilibre d’investissement ; de voter le Budget Primitif annexe 2020 de production 
d’électricité photovoltaïque (hors mouvements d’ordre automatiques de liaisons entre sections, et reprises 
des Restes A Réaliser). 
Récapitulatif des votes :  
o en recettes de fonctionnement : 2 vote = chapitres 70  et 77 ; 
o en dépenses de fonctionnement : 4 votes = chapitres 011, 012, 66 et 023; 
o en dépenses d’investissements : 3 votes = chapitres 10,16 et 23; 
o en recettes d’investissements : 1 vote = chapitre 021  
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Le Conseil Municipal, après avoir constaté l’équilibre des dépenses et recettes et accepté un vote global des 
chapitres budgétaires,  
Adopte à la majorité des suffrages exprimés, le Budget Primitif Annexe Photoltaïque 2021 de la commune.  
 Pour : 23 

 Abstention : 00 
 Contre : 06 S DI BENEDETTO – N RAPHEL – D GUENSER –  
   C CAILLAT – P WILLEMIN – A REBUFFEL 

 
BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT ET AMENAGEMENTS URBAINS 
 
Le budget annexe « lotissement et aménagements urbains » a été créé par délibération du 10 juin 2020. 
En raison des restrictions d’activités liées à la crise sanitaire, aucun commencement d’exécution n’a pu être 
ordonné par monsieur le Maire. Etudes et négociations foncières ont été reportées à l’année 2021. 
Le budget qui est présenté au vote reprend dans sa totalité les informations exposées lors de l’adoption des 
budgets le 29 juillet 2020. 
Il retrace en dépenses et recettes et sous forme d’une comptabilité de stocks l’ensemble des opérations 
d’acquisition et de viabilisation de terrains destinés à la revente. 
La particularité de ce budget, conforme à l’instruction comptable M14 est d’être établi Hors Taxes, et de 
retracer dans des comptes spécifiques de la classe 6, au sein des chapitres 011 et 012 et 66 de la section de 
fonctionnement, l’ensemble des dépenses d’acquisition et de production (au budget général ce type de 
dépenses est en section d’investissement). 
Selon le principe de l’inventaire intermittent, chaque fin d’année, le montant des travaux et acquisitions 
réalisées sont annulés par des écritures d’ordres afin d’être retracés dans un compte de stock permettant 
d’individualiser chaque opération et de retracer le prix de revient exact de chaque parcelle viabilisée. 
 
Section de fonctionnement :  
Les montants sont inscrits cette année à titre provisionnel.  Ils comprennent les coûts d’acquisition, les études 
et prestations de service nécessaires pour le démarrage de l’opération, des remboursements de charges induite 
au budget principal et des frais financiers. 
Des frais financiers sont inscrits dans l’hypothèse où un emprunt d’amorçage serait réalisé dans l’année pour le 
préfinancement des acquisitions foncières. 
 
En contrepartie, en recette de fonctionnement, une écriture d’ordre au chapitre 042. 
 
Section d’investissement :  
En dépenses, le budget comprend une dépense d’ordre au 040 qui correspond à la contrepassation en compte 
de stock, de l’ensemble des dépenses ayant contribué à la production de terrains viabilisés. 
En recettes est inscrite la réalisation d’un emprunt de 510 000 euros qui correspond, en théorie et pour 
l’équilibre au montant global de l’acquisition et de la viabilisation. 
Cet emprunt ne sera réalisé que sous condition de démarrage effectif des travaux. 
 
Ce budget s’équilibre en dépenses et recettes section par section pour un montant de 510 000 euros.  Le 
détail des chapitres et opérations soumis au vote est apporté dans les 3 pages suivantes. 
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Récapitulatif des votes :  
o en recettes de fonctionnement : 1 vote = chapitres 042 ; 
o en dépenses de fonctionnement : 3 votes = chapitres 011, 012, 66 ; 
o en recettes d’investissement : 1 vote = chapitre 16 ; 
o en dépenses d’investissement : 1 vote = chapitres 040. 
Le Conseil Municipal, après avoir constaté l’équilibre des dépenses et recettes et accepté un vote global des 
chapitres budgétaires,  
Adopte à la majorité des suffrages exprimés, le Budget Primitif Annexe Lotissements et aménagements urbain 
2021 de la commune.  
 Pour : 23 

 Abstention : 00 
 Contre : 06 S DI BENEDETTO – N RAPHEL – D GUENSER –  

                C CAILLAT – P WILLEMIN – A REBUFFEL 
 
Aucune Question diverse : 
 
Plus aucune question ne restant alors à l’ordre du jour ;   
 
Monsieur le Maire clos la séance à 18h08. 


